
Le syndicat des
services publics (SSP)

défend les intérêts
des employ-e-s du

secteur public, des
institutions

subventionnées et des
établissements privés

d’utilité publique

Le SSP défend les intérêts
collectifs et individuels de
ses membres. Il participe
aux négociations avec les
employeurs et défend les
conditions de travail et des
meilleurs salaires pour les
personnes travaillant dans
une des institutions
signataires de la CCT-ES

Permanence
syndicale en un

coup d’oeil

Sabrina Rinaldo    secrétaire syndicale
sabrina.rinaldo@ssp-vpod.ch  078 767 19 68



Tu es membre

depuis plus de 3 mois
tu bénéficies de

suivi et accompagnement
personnalisés
rendez-vous hors
permanence en tout
temps
conseils en droit du travail
et assurances sociales
intervention en ton nom
auprès des assurances
sociales et employeurs
protection et assistance
juridiques
un cours de formation
Movendo

Tu deviens membres Tu ne deviens
pas membre 
tu bénéficies deTu bénéficies de

20 min d’entretien conseil
et orientation 
aide à la rédaction à ton
nom 
accompagnement
progressif
remise de documents
utiles

10 min d’entretien

Toutes les personnes soumises à la CCT ES des
secteurs : Éducatif, Socio professionnel,
Intendance, Cuisine, Formation, Soins,

Orientation, Administration, Technique,
Entretien, Services généraux, etc.

Nous sommes tous concerné.es !

www.neuchatel.ssp-vpod.ch 


